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Science et expertise scientifique pour la décision publique
(Résumé Intervention)

Gérard Pascal, président du Comité scientifique directeur de l'Union européenne
Les relations entre scientifiques et décideurs publics
Les relations entre les scientifiques engagés dans des missions d'expertise collective exercées intuitu personae et les décideurs publics, dépendent :

· de l'intérêt et des attentes des décideurs ;

·  de la nature et du mode de fonctionnement des structures qui organisent l'expertise, de leurs relations avec les scientifiques et avec les décideurs et de la nature des questions posées aux experts scientifiques.

Sur la base d'une expérience personnelle dans le domaine de l'expertise en matière d'alimentation, le premier point sera abordé à la lumière des profonds changements intervenus au milieu des années 90 à l'occasion du scandale de la " vache folle " et du questionnement concernant les OGM. Les problèmes de sécurité sanitaire des aliments ayant pris une dimension politique et économique considérable sur le plan national et international, les contacts entre les scientifiques et les décideurs ont changé de niveau : chef de service ou d'unité avant 1996, les interlocuteurs des scientifiques, du côté des décideurs, sont devenus les commissaires ou les ministres.

Une comparaison sera faite entre les dispositions législatives et, ou, réglementaires et le fonctionnement des structures d'expertise sur le plan national, européen ou international (FAO/OMS). Les conséquences de ces différences sur les relations entre scientifiques et décideurs seront discutées. En situation d'incertitude scientifique, ces facteurs sont encore plus déterminants quant à la nature et la qualité des avis scientifiques et à leur exploitation en matière d'aide à la décision. La transparence " active " de ces avis doit avoir pour corollaire celle de la décision du politique qui ne doit pas laisser croire que cet avis scientifique est le seul élément de la décision et donc faire porter au scientifique le poids d'une décision qu'il n'a aucune légitimité à assumer.
